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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement estiment que la rédaction proposée par cet article n’est pas
conforme aux dispositions législatives relatives l’hébergement des données de santé et qu’elle porte
une grave atteinte aux droits des patients potentiellement concernés par cette mesure. Ils demandent
donc sa suppression. 


